
ORDRE DU JOUR
du Conseil communautaire

du 8 juillet 2024
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Transitions

1. Zone d'Aménagement Concerté Bièvre Dauphine 3 (Apprieu) - Approbation
du dossier de réalisation.

2. Changement d'acquéreur pour l'aliénation du lot 7A-2 d’environ 2 450 m²
sur le parc d’activités Bièvre Dauphine 2 à Apprieu.

3. Autorisation d'aliéner le lot n°3 d’environ 6 340 m² – Extension de la Zone
d'Activités (ZA) Les Chaumes à Le Grand-Lemps.

4. Mise en place d'un fonds air-bois.

PATRIMOINE CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

Environnement

5. Validation des pénalités de retard pour le lot n°1 du marché 22SE07 relatif à
la collecte des points d’apport volontaire emballage et journaux, magazines.

COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

Enfance, jeunesse et famille

6. Vote des nouveaux tarifs du Ticket Culture 2024.

7. Autorisation  de  signer  la  convention  d'objectifs  et  de  moyens  avec  la
mission locale de la Bièvre.

8. Vote des tarifs du séjour jeunesse organisé par l'Espace de Vie Social (EVS)
et le centre socioculturel Ambroise Croizat.
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